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AEH définit un responsable de mandat (spécialiste MSST) qui fait office d'interlocuteur et prend le leadership dans 
l'élaboration de la solution. AEH met le concept mASA à la disposition de l'entreprise et prend en charge les pres-
tations souhaitées (les options sont énumérées) : 
 

Création  
· Discussion du cahier des charges avec visite du site dans le but d'établir l'évaluation des risques et les listes de 

contrôle pour la détermination des dangers ;  
· Création d'un manuel (basé sur mASA) avec 10 chapitres selon la CFST ;  
· Discussion autour du manuel avec le responsable ;  
· Remise du manuel sous forme de document électronique en français (en option également en DE/IT). 
 

Mise en place 
· Elaboration et réalisation d'un cours d'introduction d'une journée pour les responsables PERCO. Le cours d'intro-

duction est donné par un spécialiste MSST. Les coûts incluent la préparation, le trajet et la formation ;  
· En cas de questions, une assistance (e-mail / téléphone) est assurée par le responsable du mandat ou un autre 

spécialiste (spécialiste MSST). Ce soutien inclut toutes les questions relatives à la sécurité au travail et à la 
protection de la santé selon la définition suisse (LAA / OLT3).  

· En option : réalisation de la détermination des dangers 
 

Maintien du système 
· Mise à jour des documents en cas de modifications pertinentes du cadre légal; 
· Participation à un cours JEDEX destiné à satisfaire à l'obligation de formation continue. Sous forme d'échange 

d'expériences, les responsables (participants aux cours) sont régulièrement informés des nouveautés ; 
· Discussion du controlling et du programme annuel (à la suite de la formation continue et des réunions JEDEX) 

par le responsable du mandat ; 
· 4 x par an, des informations sur le thème STPS sont disponibles. Les nouveautés légales ou problématiques 

pertinentes y sont abordées. La distribution des INFO au sein de l'entreprise est effectuée par le client ;  
· AEH se rend chaque année sur un site selon le même principe que les audits des inspecteurs du travail ; 
· En cas de questions, une assistance (e-mail / téléphone) est assurée par le responsable du mandat ou un autre 

spécialiste (spécialiste MSST). Ce soutien inclut toutes les questions relatives à la sécurité au travail et à la 
protection de la santé selon la définition suisse (LAA / OLT3). 

 
 
 

mASA - Prestations en détail 
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Logiciel asa-control en option 
« asa-control » est un logiciel web développé par la société Stuco pour répondre à la directive de la CFST. Utilisé 
par plus de 100 entreprises, il aide à : 
· Déterminer systématiquement les dangers et les charges mentales et physiques dans l'entreprise ; 
· Planifier les mesures à prendre ; 
· Documenter toutes les étapes pour respecter la directive de la CFST. 
 
Le logiciel « asa-control » est conçu pour s'intégrer à la solution mASA d’AEH. Vous disposez d'un outil qui vous 
permet de mettre en œuvre un système MSST adapté à votre entreprise. Les caractéristiques particulières qui 
distinguent « asa-control » sont les suivantes : 
· Information structurée selon les 10 points de la CFST, optimisée pour mASA 
· Compatibilité mobile pour tablettes et smartphones 
· Base pour les déterminations des dangers et les audits, incluant la gestion et le suivi des mesures 
· Preuve officielle pour les autorités (p. ex. les inspecteurs du travail) 
· Représentation de la structure de l'entreprise, répartition des tâches et gestion des utilisateurs 
· Disponible en tant que solution web, hébergée dans un centre de données en Suisse ou en interne 
 

Contact 
Vous avez des questions ou besoin d'informations supplémentaires ? 
Contactez-nous à l'adresse arbeitssicherheit@aeh.ch ou par téléphone au 044 240 55 50. 
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